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Distinction entre types d’union au Québec 

Mariage 
Union civile
Union de fait
 
· Mot famille vient du mot familius en latin, ce qui veut dire servitude. 
· En Angleterre, la famille se définissait par une idée de corésidence. 
· Les rapports familiaux étaient des rapports d’indépendance. Rapport socioéconomique et hiérarchique. C’était un modèle économiquement fondamental parce que  c’était surtout par la famille qu’on pouvait survivre. 
· L’élément commun de tous les types d’unions = prestations mutuelles.
· Le seul type d’union permis jusqu’à très récemment était le mariage et tout était fortement genré (séparation des tâches). Créait des dépendances. 
· Idée d’interdépendance affective et économique existe tjrs aujourd’hui. 
· L’identité juridique d’une femme était perdu lorsqu’elle se mariait. Il y avait une idée de subordination presque totale de la femme pour son mari. 
· L’idée de la femme à la maison lui empêchait de travailler à l’extérieur. 
· Les immigrantes on les laissaient travailler à l’extérieur parce que  on avait besoin de domestiques pour les riches 
· Concubinage était partout en Europe. (vivre ensemble sans se marier). Existait partout en Europe jusqu’à la montée de l’église. On s’est mis à lutter contre cela, on ne voulait pas de rapport sexuel avant mariage. Le sex était sale sauf quand c’est en missionnaire entre femme et homme pour faire des enfants. 
· On voulait qu’ils se marient à l’église devant un prêtre. C’était seulement les prêtres qui avaient ce pouvoir. La célébration reste aujd la même. Même quand le mariage est civil, on garde cette célébration. 
· Les enfants nés pas dans le mariage étaient « bâtards ». ce statut fut enlevé seulement en 1980 du code. 
· Tout au long du 20e siècle, mouvement d’émancipation des femmes. Droit de vote  = 1940. La charte Canadienne, article 15, enchâssement de la charte dans la constitution canadienne en 1982. 
· Le droit à l’égalité, art.15, a eu pour effet dans le droit de la famille a été de reconnaitre le droit à la dignité et au choix du conjoint. 
· Principes de non discrimination des femmes, des couples gais, etc. 
· Depuis les années 1990, une autre vague d’accélération des transformations. Arrêt Miron c. … Cour suprême dit que c’est contraire à l’article 15. Il faut les accorder aux couples non mariés les mêmes droits que les couples mariés puisqu’ils vivent la même situation. 
· Affaire Higen  c. Canada, on n’allouait pas les mêmes allocations au conjoint du même sexe. Exclusion du conjoint de même sexe est discriminatoire. Le gouvernement n’a pas les moyens de payer pour cela, donc il n’a pas payer. Mais aujd oui. Ça a été progressif. 
· Arrêt M c. H., couple de femme, conjoint de faits, en Ontario, ils peuvent demander une pension alimentaire si un des deux s’est retrouvé dans une situation précaire. La CS est venu statuer que les conjoints de même sexe peuvent avoir les mêmes droits que les autres. On a changé les lois ici pour mettre en œuvre le droit à la liberté. Initiative des gouvernements pour changer les lois là ou il y avait des problématiques. 
· Affaire Walsh, conjoints de fait réclamait à la fin d’une union la moitié du patrimoine familial. Ils ont vécu comme un couple marié. Essaie en 2002, la Cour Suprême dit non. L’aide alimentaire passe, mais pas plus. S’ils ont choisit de ne pas se marier, on ne va pas présumer que les conjoints de faits voulaient se séparer leurs actifs et passifs. On ne va pas se mettre à marier tout le monde. La liberté contractuelle est compromise comme ça. 
· Partout dans le reste du Canada, les ex-conjoints de fait peuvent se réclamer une pension alimentaire si on prouve qu’il y a eu une situation de vulnérabilité suite à l’union. Québec ça n’a pas été changé. 

· Affaire Éric c. Lola. Lola ex-conjointe de fait, dit qu’elle a fait tous les sacrifices, elle demande une pension alimentaire pour elle, et le partage du patrimoine comme s’ils étaient mariés. 
· En première instance, on maintient l’argument du gouv qc, liberté contractuelle, vous choisissez le mariage ou l’union civile. Liberté de choix. 
· Cour d’appel dit que oui c’est discriminatoire, contraire à l’article 15, elle devrait avoir la pension alimentaire, mais on n’irait pas jusqu’à partager le patrimoine familial. 
· Cour suprême renverse la décision et on revient à la décision de départ. 
· Affaire dure 6 ans, bcp de débats. Le gouv dit qu’il ne peut rien faire. Au Qc, 35% décident d’être en union de faits. Dans le reste du Canada, 13%. Plus de 60% des enfants aujd naissent de parents non mariés. La plupart des familles fonctionnent en dehors du mariage et il n’y a aucune protection dans le code civil pour eux. 


Union de fait :
· N’est pas règlementé 
· Vous choisissez de faire une union spontanée, hors du droit, 
· Liberté contractuelle et de choix, c’est votre choix. 
· Certaines lois peuvent accorder certains bénéfices. Le code donne très peu de protections. 

Union civile
· Le ministre de la justice à l’époque, décide en pleine audience, dans l’affaire d’un couple gai Hendrix leboeuf, il décide un projet de loi créant l’union civile. C’était un projet de loi exactement comme le mariage, parce que  le provincial n’a pas le pouvoir de changer le fond de la définition du mariage qui est de déférence fédérale. Il voulait que ce soit le même contenu que le mariage, mais avec un autre nom. Le même régime. On fait cela pour mettre fin à la discrimination. Au moment des audiences, ça s’est tourné vers la question de la filiation. On change les règles de filiations pour avoir 2 mères ou 2 pères. 
· Avoir au moins 18 ans, ne pas être proche parent, donner publiquement un consentement devant témoin. 
· Union civile est très peu utilisée. Elle a été mise en place en 2002, mais le gouv fédéral a changé la loi sur le mariage en 2005 pour permettre à tous de se marier. Des conjoints hétérosexuels choisiront parfois ce régime parce que  ils trouvent que le mariage a trop une connotation religieuse, donc c’est plus neutre une union civile. 
· Contenu est le même que le mariage. On change les règles de filiation pour avoir 2 mères ou 2 pères. 
· Avoir au moins 18 ans, ne pas être proche parent, être libre de tout lien matrimonial antérieur, … 

Mariage 
· En vertu de la Loi constitutionnel de 1867, compétence en matière de mariage et divorce
· art 91 (26) donne compétence de légiférer au mariage et divorce fédéral. 
· Compétence provinciale
· 92 (12) célébration mariage dans la province, solennité. 
· 92 (13) Droit relative à la propriété et droit civil, y compris les droits patrimoniaux, tous les aspects du droit successoral.  
· Conditions de fond et de forme quant à l’entrée et sortie dans le régime matrimonial c’est fédéral, et entre les 2 c’est provincial. On veut que ce soit uniforme au pays par rapport à l’entrée et sortie, mais le reste dépend des règles provinciales. 
· D’ou toute la saga Lola, qui est différent des développements au Canada, puisqu’on a l’union civile. 
· L’union civile est très peu utilisée, 2005 le parlement fédéral a changé la loi sur le mariage pour permettre à des personnes du même sexe de se marier. Donc, pourquoi choisir l’union civile. 

Conditions fond et forme et sortie est la compétence du fédéral. Entre tout cela, c’est de compétence provinciale. (Modèle hybride) 

Art 61.1 de la Loi d’interprétation qui nous dit comment comprendre le mot conjoint dans le C.c.Q. 


Degrés de parenté : 
· En ligne directe, c’est des générations. Mon père c’est 1er degré, mes grands-parents deuxième degré, mes enfants c’est 1er degré. 
· En lignes collatérales, mon frère c’est deuxième degré, parce que  il faut compté l’auteur commun (mère, 1er degré). Ma nièce sera 3ième degré. Mon oncle est 3ième degré, auteur commun est les grands-parents. 
 1er = enfants
Moi
3e = oncle
3e = nièce
2e = frère
Moi
1er = Maman
2e = Grands-parents
2e = grands-parents
1er = parents










Art 555 consentements à l’adoption. On accepte que notre enfant soit adopté. Le code tient compte du conjoint de fait. Parfois, on peut laisser la personne choisir à qui elle veut confier son enfant. 
Art 1938 traite du droit de maintien dans les lieux, d’un bail locatif. On protège le conjoint de fait. 
Art 15 Consentement substitué. Inaptitudes à consentir aux soins. On parle de l’union de fait. Tous les conjoints, peu importe l’union conjugale. En principe, il n’y a pas de régime d’union de fait, mais il y a des cas ou le code civil tient réellement compte de cela. Et il y a des lois sociales, publiques et administratives, mais qui exigent parfois de prouver leur relation (entre 1 et 3 ans).


Mariage
· Certaines lois du Qc peuvent accorder certains bénéfices à des conjoints de faits, non mariés. 
· Conditions de formation dépendent du fédéral et du provincial, compétence hybride. Ça relève des deux.

· Le gouv provincial = » conditions de forme, mariage et de sa célébration, les formalités art 365 à 377 C.c.Q. 
· art 365; Contracter publiquement, célébrant compétent (officier civil, greffier par ex.), devant 2 témoins. … art 366.
· Art 368; afficher 20 jours avant la célébration, publicité pour que s’il y a des personnes qui veulent s’opposer.
· Al 2 : examen prénuptial. Pour éviter l’infertilité, pour qu’elle soit connue si elle existe. 
· Art 374 al1; le célébrant leurs lit les obligations des époux les Art 392 à 396 et leur demande s’ils acceptent ses obligations. On a gardé les mêmes traditions que le mariage religieux. 
· Entre 9h et 22h, à un endroit approprié, salle du palais de justice, greffiers sont compétant, le drapeau du qc doit être là. Si ce n’est pas dans un palais de justice ou une église, il faut que ce soit un endroit correct qui représente bien la ville. 
· Art 366; célébrants compétents; greffiers, notaires, tout autre personnes désignées par le ministre de la justice, juges, maires, membres des conseils municipaux, tout le monde peut faire une demande pour faire la célébration du mariage. 
· Art 374; en présence des époux, validité de consentement devant témoin dans une cérémonie, pour assurer qu’on a lu les obligations et valider le consentement. 
· Art 378-379; preuve de mariage ne se fait que par l’acte de mariage. 

· Le gouv fédéral = » conditions de fond. Qui peut se marier. Rattachés aux qualités de la personne. 
· Loi d’harmonisation n1 du droit fédéral avec le droit civil. Art 5-6-7 doivent se lire comme s’ils faisaient parties intégrantes du C.C.Q. 
· Loi interdisant le mariage entre personnes apparentées. 
· Art 378-379 actes de l’état civil. 
· Art 5-6-7 Loi d’harmonisation ils doivent se lire comme s’ils faisaient parties intégrante du code civil. Conditions art 5 :
· Il faut que se soit 2 personnes 
· Conditions psychologiques; les époux doivent avoir la volonté consciente de s’engager, consentement exempt de tous vices. Il faut que ce soit les bons consentements, donc mineur c’est l’autorité parentale, etc. libre et éclairé. Conditions de la formation du contrat. 
· Un mineur à la possibilité de se marier à partir de 16 ans mais avec le consentement du titulaire de l’autorité parental. 
· Majeur protégé? Oui avec le consentement du titulaire, si c’est un majeur sous tutelle et si le juge ne l’a pas interdit. Mais s’il est sous curatelle, non. 
· Art 6, minimum = 16 ans. 
· La volonté de s’engager, on peut s’engager dans un mariage mais dans un but autre que faire la vie commune. Est-ce qu’on peut faire annuler un mariage si la personne était de mauvaise foi? Aujd il y a un divorce qui peut mettre fin au mariage dans le future. Avant c’était difficile à cause de la religion. 
· Le mariage putatif; s’il y a nullité du mariage, on remet les parties dans l’état, la personne de bonne foi puisse bénéficier des effets du mariage s’il y en a. On met fin au mariage pour le futur, mais on a droit aux bénéfices.  
· La nullité de mariage est de moins en moins demandée puisqu’on peut divorcer mtn. 

· Le consentement vicié art 1399 ss., erreur simple, dol, lésion, crainte, violence. 
· Conditions socialogique; interdiction d’inceste et de polygamies/bigamies. Art 233 par 1 b)
· Loi d’harmonisation art 7 et art 373 C.C.Q. On doit être libre de toute union civile ou de mariage avant de pouvoir s’unir encore. 
· Art 577; une personne adoptée ne pourrait pas faire un mariage avec une personne de sa famille dite par le sang, de sa famille d’origine, alors qu’on dit que la personne appartient à sa nouvelle fille. C’est un peu contradictoire. 
· Art 372; on peut faire une opposition au mariage, condition de formation qui n’est pas respectée. 
· Le mariage putatif art 381-387 s’applique toujours aux enfants 381et les époux de bonne foi 382 et 387. Si les 2 époux étaient de mauvaises foi ça s’annulent art 383. Si un des 2 de bonne foi il sera protégé 382-384-385-388 et 389 


· Les conditions de formation et de dissolution sont les seules distinctions entre union civile et mariage puisque un c’est gouv prov l’autre fédéral. Conditions de forme :
· 521.2 et 521.5 
· Les conditions de fonds du fédéral :
· 521.1 pas d’exigence quant au sexe
· 521.1 al 1 consentement libre et éclairé 
· Conditions socio sont les mêmes sauf pour l’âge 
· 521.1, pas ascendants ou descendants ou frère ou soeur, avoir 18 ans, pas de polygamie. 
· 521.4 opposition, pour empêcher la célébration
· Art 521.10 et 521.11; nullité 
· Distinction = dissolution 
· Décès 
· Jugement du tribunal 
· Déclaration commune des conjoints devant notaire pour simplifier (on ne peut pas le faire dans le divorce) 
· Ils s’entendent sur le patrimoine familial, les prestations, … il faut qu’il y ait entente sur toutes les mesures et il ne faut pas qu’il y ait d’enfants mineures communes. 

· Pour le mariage c’est la loi du divorce qui s’applique et c’est nécessairement judiciaire. 

Cas pratique #7 

· Mineur mais pleinement émancipé et 
Cas pratique #8 
· Pas de chance de guérir alors curatelle 
Cas pratique #9

· 1) 521.1 al 1 envoi à 366 al 1. 
· 2) 368 al 1 
· 3) Oui 372, art 7 Loi harmonisation mariage bigame interdit 
· 4) Faux, on présume la bonne foi 387. 
· 5) Pour savoir quels effets le mariage frappé de nullité va produire 382 à 284 
· 6) Non, art 521.6 al2 les époux se doivent fidélité. Ça fait partie des obligations d’ordre public. 
· 7) 521.1, non c’est 18 ans 
· 8) Non, 521.4 al 2
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